
Devenez partenaire de
CO2Solidaire
De manière générale, toutes les structures dont l’activité
occasionne des déplacements (voyages d’affaires,
séminaires, conférences de presse, relations clients,
prestations, transports de biens ou de services…)
émettent de grandes quantités de CO2. 
La prise en compte des rejets de gaz à effet de serre sur
le climat devient un axe prioritaire des stratégies
d’entreprise en matière d’environnement.

Quelques exemples :

> Voyagistes / Comités d’entreprises / associations
de tourisme éthique
En soutenant CO2Solidaire, agissez en faveur d’un
tourisme plus responsable et sensibilisez vos clients
ou adhérents au réchauffement climatique : 
votre engagement valorisera l’image de votre 
établissement.

> PME, PMI, Grandes Entreprises
Valorisez votre engagement pour un développe-
ment durable en intégrant CO2Solidaire dans
votre stratégie d’entreprise. Votre contribution 
confortera votre position auprès de vos clients 
et contractants, vos fournisseurs, ou encore 
du grand public et vous donnera matière 
à communiquer.

> Collectivités
CO2Solidaire est une réponse à 
deux problématiques :
- la prise en compte concrète des émissions de

CO2 liées à votre fonctionnement (véhicules de
fonction, voyages de représentations…)

- la sensibilisation de vos interlocuteurs : 
particuliers, entrepreneurs, administrations…

Votre contribution est un engagement fort qui
vous associe à une démarche collective en faveur
d’un développement durable et responsable.

La solidarité au cœur 
de la stratégie d’entreprise

Aux yeux du consommateur, le comportement des entre-
prises à l’égard de l’environnement est un gage de qualité
au même titre que les produits ou services qu’elle propose.
De plus en plus, il souhaite accompagner son acte d’achat
d’une démarche citoyenne afin que consommer rime avec équité.

Soutenir des projets économes en CO2 c’est intégrer un élément
différenciateur dans la stratégie d’entreprise afin de créer une relation
particulière avec ce nouveau type de consommateur.

Les projets soutenus 
par CO2Solidaire

Cambodge : promotion de cuisinières économes en bois
et des énergies de substitution pour préserver la forêt. 

Maroc : économie de bois en zone rurale pour lutter
contre la désertification et maîtrise de l’énergie en
milieu urbain.

Himalaya Indien : utilisation de l'énergie solaire en
substitution de combustibles fossiles pour le déve-
loppement rural et électrification de villages.

Afghanistan : développement de l’architecture
solaire passive pour réduire la consommation de
bois de chauffage dans l’habitat domestique et
les bâtiments publics.

Une démarche solidaire…
Les fonds récoltés soutiennent des projets de dévelop-
pement économes en CO2 dans les pays du Sud.  

Ces programmes permettent, par la maîtrise de 
l’énergie et l’utilisation des énergies renouvelables, 

d’économiser plus de 50 000 tonnes de CO2 par an. 
Les actions de réduction de CO2 sont engagées 

sur plusieurs années, en partenariat avec des 
acteurs locaux dans le respect des ressources 

locales. 

… et transparente
Ces projets sont menés par le GERES, une association 
loi 1901 à but non lucratif, membre du Comité 
Français pour la Solidarité Internationale. 

Créé en 1976, le GERES met en œuvre des projets 
de développement dans les domaines de 
l'environnement et de l'énergie en Afrique 
subsaharienne, au Maghreb et en Asie.

… C'est reverser de manière volon-
taire une somme correspondant aux 

émissions de CO2 liées aux modes de 
déplacement au sein de votre établissement 

(transport aérien et routier). 

Exemples 

- Un aller-retour Marseille/Bruxelles en avion, c'est une 
émission de 0,27 tonnes de CO2 par voyageur pour 

1 686 km parcourus. Sur ce voyage, une compensation 
CO2Solidaire correspond à 7 euros.

- Un aller-retour Paris/Hong Kong, 
c’est 19 300 km mais aussi 3,09 tonnes 
de CO2 par passager. Une émission de CO2 
qui peut être compensée pour 75 euros par 
personne.

- La moyenne européenne est de 10 200 km 
parcourus en voiture par an et par habitant, ce qui 
représente 1,50 tonnes de CO2, soit l'équivalent de 
36 euros.

Emissions 
de CO2

Changement 
climatique

Economies
d'énergie

Lutte contre
la déforestation

Déplacements
de personnels

Economies 
de CO2

Préservation 
du climat

La compensation 
volontaire…

Le transport aérien : oublié du protocole de Kyoto

Les transports représentent 23% des émissions mondiales de gaz à effet de
serre. Rien qu’en Europe, transports aérien et routier rejettent chaque année 
800 millions de tonnes de CO2.

Première prise de conscience internationale, le protocole de Kyoto fixe des
engagements quantifiés de réduction de gaz à effet de serre (- 5,5% par
rapport à 1990). Cependant, le transport aérien n'est pas pris en compte par
les accords de Kyoto, alors qu'il est reponsable à lui seul de 2% des émissions
de CO2 de la planète, soit environ les émissions de la Grande Bretagne.


